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Dans le présent document, le terme « bâtiment » s’entend également comme « partie de bâtiment » 

Je soussigné : AGENCE FRANC SAS 

représentant de la société La Société SNC SH Fouchères, située à :

Adresse 17 rue Duquesne

Code postal 69006 Localité LYON

Agissant en qualité de maître d’ouvrage ou de maître d’œuvre, si le maître d’ouvrage lui a confié une mission de 

conception de l’opération de construction suivante : 

Z.A. Aire de Villeroy

située à :

Adresse 00000

Code postal 89150 Localité FOUCHERES

Référence(s) cadastrale(s) : 000YT0054 (anciennement 000YT0044, avant division) 

Coordonnées du maître d'œuvre : AGENCE FRANC SAS

Adresse 7 rue Bayard

Code postal 75008 Localité PARIS

Atteste qu'au moment du dépôt de permis de construire :

Disposition 1 : L'opération de construction sus-citée a fait l'objet d'une étude de faisabilité technique et

économique des diverses solutions d'approvisionnement en énergie pour les bâtiments ou parties de

bâtiments, définie à l'article R. 122-2-1 du code de la construction et de l'habitation

Disposition 2 : L'opération de construction sus-citée prend en compte les exigences de performance

énergétique et environnementale définie aux articles R. 172-1 et suivants du code de la construction et de

l'habitation (réglementation environnementale - RE2020).

Les éléments ci-après déclinés apportent les précisions nécessaires à la justification de la disposition 2.
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Bâtiment : B1

Chapitre 1 : Surface du bâtiment

Valeur de la surface de référence (S ) 675.60 m²

Chapitre 2 : Exigences globales

1. Besoin bioclimatique conventionnel : coefficients Bbio et Bbio  en nombre de points

Bbio 90.5 Bbio 98.3

Respect de l'exigence Bbio ≤ Bbio OUI

2. Degrés-heures d'inconfort estival : coefficients DH et DH  en °C.h

Chacun des groupes du bâtiment doit respecter l'exigence Degrés-heures. La valeur du groupe de plus grande

surface est indiquée ci-dessous.

Toute typologie et logements collectifs – zone traversante

DH 1320.9 DH 2600

Respect de l'exigence DH ≤ DH OUI

3. Impact sur le changement climatique associé aux composants du bâtiment y compris le chantier de

construction

Le maître d’ouvrage s’engage à être en mesure, après la déclaration d’ouverture du chantier, de

justifier, à leur demande, aux agents de l’Etat habilitées pour le contrôle des règles de

construction, le respect de l’impact maximal sur le changement climatique associé aux

composants du bâtiment, y compris le chantier de construction : Ic  ≤ Ic

OUI

Chapitre 3 : Exigences par éléments

1. Accès à l’éclairage naturel (bâtiment à usage d’habitation)

Respect de l’exigence d’accès à l’éclairage naturel OUI

2. Vérification des systèmes de ventilation (bâtiment à usage d’habitation)

Le maître d’ouvrage s’engage à prendre en compte les exigences suivantes concernant les

systèmes de ventilation : le système de ventilation du bâtiment sera vérifié et ses performances

seront mesurées par une personne reconnue compétente par le ministre chargé de la

construction

OUI
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max

max
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construction construction_max
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Bâtiment : B2

Chapitre 1 : Surface du bâtiment

Valeur de la surface de référence (S ) 675.60 m²

Chapitre 2 : Exigences globales

1. Besoin bioclimatique conventionnel : coefficients Bbio et Bbio  en nombre de points

Bbio 84.7 Bbio 98.3

Respect de l'exigence Bbio ≤ Bbio OUI

2. Degrés-heures d'inconfort estival : coefficients DH et DH  en °C.h

Chacun des groupes du bâtiment doit respecter l'exigence Degrés-heures. La valeur du groupe de plus grande

surface est indiquée ci-dessous.

Toute typologie et logements collectifs – zone traversante

DH 1224.4 DH 2600

Respect de l'exigence DH ≤ DH OUI

3. Impact sur le changement climatique associé aux composants du bâtiment y compris le chantier de

construction

Le maître d’ouvrage s’engage à être en mesure, après la déclaration d’ouverture du chantier, de

justifier, à leur demande, aux agents de l’Etat habilitées pour le contrôle des règles de

construction, le respect de l’impact maximal sur le changement climatique associé aux

composants du bâtiment, y compris le chantier de construction : Ic  ≤ Ic

OUI

Chapitre 3 : Exigences par éléments

1. Accès à l’éclairage naturel (bâtiment à usage d’habitation)

Respect de l’exigence d’accès à l’éclairage naturel OUI

2. Vérification des systèmes de ventilation (bâtiment à usage d’habitation)

Le maître d’ouvrage s’engage à prendre en compte les exigences suivantes concernant les

systèmes de ventilation : le système de ventilation du bâtiment sera vérifié et ses performances

seront mesurées par une personne reconnue compétente par le ministre chargé de la

construction

OUI

Signataire : AGENCE FRANC SAS 

Le : 26/07/2022

Signature :

ref
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max

max

max

max

max

construction construction_max



Formulaire d’attestation de la prise en compte de la
réglementation thermique au dépôt de la demande de

permis de construire
 50 m²)≤(Uniquement utilisable pour les bâtiments 



Formulaire d’attestation de la prise en compte de la réglementation thermique au dépôt de la demande de permis de 
construire 

(*) Au sens du présent document, par maître d'œuvre, on entend : architecte, bureau d'études thermiques, promoteur ou constructeur.

Je soussigné :   

représentant de la société situé à :   

Adresse  

Code postal  Localité  

Agissant en qualité de maître d'ouvrage ou de maître d'œuvre(*), si le maître d'ouvrage lui a confié une mission de 
conception de l’opération de construction suivante : 
 

Située à :  

Adresse 

Code postal Localité  

Référence(s) cadastrale(s) : 000YT0054 (anciennement 000YT0044, avant division) 

Coordonnées du maître d'œuvre : AGENCE FRANC SAS

Atteste que :  
Selon les prescriptions de l’article L. 111-9 du code de la construction et de l’habitation, au moment du dépôt de permis 
de construire : L’opération de construction suscitée prend en compte la  réglementation thermique. 

Les éléments ci-après apportent les précisions nécessaires à cette justification. 

 

STONEHEDGE

17, rue de duquesne

69006 LYON

StoneHedge GATE HOUSE

 StoneHedge    Z.A. Aire de Villeroy

 89150 FOUCHERES

S    du bâtiment : 30.00 m²RT

La personne ayant réalisé l’attestation : 

Le : 14/06/2022

Signature :

7d9e983dd544eba6b93d48c4f3f82688 - V3.95



Formulaire d’attestation de la prise en compte de la réglementation thermique au dépôt de la demande de permis de 
construire 

(*) Au sens du présent document, par maître d'œuvre, on entend : architecte, bureau d'études thermiques, promoteur ou constructeur.

Annexe – Tableau issu de l’arrêté du 22 mars 2017 modifiant l’arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants 

PAROIS  RÉSISTANCE 

thermique R 

minimale  

en zone H1A, 
H1B, H1C 

RÉSISTANCE  

thermique R 

minimale en zone 
H2A, H2B, H2C, 

H2D  

et zone H3, 

à une altitude  

supérieure  

à 800 mètres 

RÉSISTANCE  

thermique R 

minimale en 
zone H3,  

à une altitude  

inférieure  

à 800 mètres 

CAS D’ADAPTATION POSSIBLES  

Murs en contact avec 
l’extérieur et rampants de 
toitures de pente supérieure à 
60°  

2.9  2.9  2.2  

Murs en contact avec un 
volume non chauffé  

2  

Toitures terrasses  3.3  La résistance thermique minimale peut être réduite 
jusqu’à 3 m2. K/ W dans les cas suivants : 

-l’épaisseur d’isolation implique un changement
des huisseries, ou un relèvement des garde-corps
ou des équipements techniques ;

-ou l’épaisseur d’isolation ne permet plus le
respect des hauteurs minimales d’évacuation des
eaux pluviales et des relevés ;

-ou l’épaisseur d’isolation et le type d’isolant utilisé
implique un dépassement des limites de charges
admissibles de la structure.

Planchers de combles perdus  4.8  

Rampants de toiture de pente 
inférieure 60°  

4.4  4.3  4  En zone H1, la résistance thermique minimale 
peut être réduite jusqu’à 4 m2K/ W lorsque, dans 
les locaux à usage d’habitation, les travaux 
d’isolation entraînent une diminution de la surface 
habitable des locaux concernés supérieure à 5 % 
en raison de l’épaisseur de l’isolant.  

Planchers bas donnant sur 
local non chauffé ou extérieur 

2.7  2.7  2.1  La résistance thermique minimale peut être 
diminuée à 2.1 m2. K/ W pour adapter l’épaisseur 
d’isolant nécessaire à la hauteur libre disponible si 
celle-ci est limitée par une autre exigence 
réglementaire.  

7d9e983dd544eba6b93d48c4f3f82688 - V3.95



Formulaire d’attestation de la prise en compte de la réglementation thermique 

Ministère de la Transition écologique
Secrétariat général 
Grande Arche de La Défense - paroi sud / Tour Sequoia
92055 La Défense
Tél. : 01 40 81 21 22 
www.ecologie.gouv.fr
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permis de construire
 50 m²)≤(Uniquement utilisable pour les bâtiments 



Formulaire d’attestation de la prise en compte de la réglementation thermique au dépôt de la demande de permis de 
construire 

(*) Au sens du présent document, par maître d'œuvre, on entend : architecte, bureau d'études thermiques, promoteur ou constructeur.

Je soussigné :   

représentant de la société situé à :   

Adresse  

Code postal  Localité  

Agissant en qualité de maître d'ouvrage ou de maître d'œuvre(*), si le maître d'ouvrage lui a confié une mission de 
conception de l’opération de construction suivante : 
 

Située à :  

Adresse 

Code postal Localité  

Référence(s) cadastrale(s) : 000YT0054 (anciennement 000YT0044, avant division) 

Coordonnées du maître d'œuvre : AGENCE FRANC SAS

Atteste que :
Selon les prescriptions de l’article L. 111-9 du code de la construction et de l’habitation, au moment du dépôt de permis 
de construire : L’opération de construction suscitée prend en compte la  réglementation thermique. 

Les éléments ci-après apportent les précisions nécessaires à cette justification. 

 

STONEHEDGE

17, rue duquesne

69006 LYON

STONEHEDGE poste de garde

 Z.A. Aire de Villeroy

 89150 FOUCHERES

S    du bâtiment : 20.00 m²RT

La personne ayant réalisé l’attestation :

Le :

Signature :

14/06/2022

4ef3ecd640b774b2de084eeed874d8a6 - V3.95



Formulaire d’attestation de la prise en compte de la réglementation thermique au dépôt de la demande de permis de 
construire 

(*) Au sens du présent document, par maître d'œuvre, on entend : architecte, bureau d'études thermiques, promoteur ou constructeur.

Annexe – Tableau issu de l’arrêté du 22 mars 2017 modifiant l’arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques 
thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants 

PAROIS  RÉSISTANCE 

thermique R 

minimale  

en zone H1A, 
H1B, H1C 

RÉSISTANCE  

thermique R 

minimale en zone 
H2A, H2B, H2C, 

H2D  

et zone H3, 

à une altitude  

supérieure  

à 800 mètres 

RÉSISTANCE  

thermique R 

minimale en 
zone H3,  

à une altitude  

inférieure  

à 800 mètres 

CAS D’ADAPTATION POSSIBLES  

Murs en contact avec 
l’extérieur et rampants de 
toitures de pente supérieure à 
60°  

2.9  2.9  2.2  

Murs en contact avec un 
volume non chauffé  

2  

Toitures terrasses  3.3  La résistance thermique minimale peut être réduite 
jusqu’à 3 m2. K/ W dans les cas suivants : 

-l’épaisseur d’isolation implique un changement
des huisseries, ou un relèvement des garde-corps
ou des équipements techniques ;

-ou l’épaisseur d’isolation ne permet plus le
respect des hauteurs minimales d’évacuation des
eaux pluviales et des relevés ;

-ou l’épaisseur d’isolation et le type d’isolant utilisé
implique un dépassement des limites de charges
admissibles de la structure.

Planchers de combles perdus  4.8  

Rampants de toiture de pente 
inférieure 60°  

4.4  4.3  4  En zone H1, la résistance thermique minimale 
peut être réduite jusqu’à 4 m2K/ W lorsque, dans 
les locaux à usage d’habitation, les travaux 
d’isolation entraînent une diminution de la surface 
habitable des locaux concernés supérieure à 5 % 
en raison de l’épaisseur de l’isolant.  

Planchers bas donnant sur 
local non chauffé ou extérieur 

2.7  2.7  2.1  La résistance thermique minimale peut être 
diminuée à 2.1 m2. K/ W pour adapter l’épaisseur 
d’isolant nécessaire à la hauteur libre disponible si 
celle-ci est limitée par une autre exigence 
réglementaire.  

4ef3ecd640b774b2de084eeed874d8a6 - V3.95



Formulaire d’attestation de la prise en compte de la réglementation thermique 

Ministère de la Transition écologique
Secrétariat général 
Grande Arche de La Défense - paroi sud / Tour Sequoia
92055 La Défense
Tél. : 01 40 81 21 22 
www.ecologie.gouv.fr
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